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Paris, le 1er juillet 2008  

 
 

Mieux accompagner et sŽcuriser lÕautomŽdication, amŽliorer la 
concurrence sur les mŽdicaments ˆ  prix libres :  

Roselyne Bachelot-Narquin autorise le libre acc• s ˆ  certains 
mŽdicaments dans les pharmacies  

 
Le dŽcret permettant lÕacc•s direct ˆ  cer tains mŽdicaments devant le comptoir  des 
pharmacies vient dÕ•tre publiŽ au Journal Officiel du 1er  juillet 2008, marquant le 
lancement de cette rŽforme ŽlaborŽe par  Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la 
SantŽ, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative. 
 
Se soigner sans consulter un mŽdecin est possible dans des situations bŽnignes, notamment 
par des mŽdicaments disponibles sans ordonnance. Tous les mŽdicaments autorisŽs, soumis 
ou non ˆ  prescription, remboursables ou non, sont efficaces mais prŽsentent des risques. La 
qualitŽ de lÕinformation et le conseil personnalisŽ sont donc fondamentaux pour Žviter les 
pertes de chances et utiliser les mŽdicaments ˆ  bon escient. 
 
Afin dÕaccompagner les patients dans leur souhait dÕ•tre acteurs de leur santŽ, la ministre 
Roselyne Bachelot-Narquin a dŽveloppŽ cette mesure avec lÕAgence fran•aise de sŽcuritŽ 
sanitaire des produits de santŽ (AFSSAPS) pour : 
 

 amŽliorer lÕacc•s des patients ˆ  une information adaptŽe et de qualitŽ sur les 
mŽdicaments quÕils utilisent sans consultation mŽdicale ; 

 leur offrir un choix ŽclairŽ et accompagnŽ de conseils individualisŽs,  pouvant prendre 
en compte lÕensemble de leur parcours de soins (suivi du dossier pharmaceutique) ; 

 maintenir toutes les garanties dÕaccessibilitŽ, de disponibilitŽ et de sŽcuritŽ sanitaire 
quÕapportent les officines de pharmacie en France : proximitŽ, service de permanence, 
Žquipe professionnelle dŽdiŽe et responsable, soumise au contr™le de lÕinspection de la 
pharmacie et de lÕOrdre de pharmaciens, absence de contrefa•ons, obligation de refus 
de vente et dÕorientation vers le mŽdecin en cas de doute, etc. 

 offrir des prix publics concurrentiels et amŽliorer le pouvoir dÕachat des citoyens. 
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Le dŽcret qui vient dÕ•tre publiŽ modifie le code de dŽontologie des pharmaciens pour 
autoriser le libre acc•s dans les officines ˆ  ces mŽdicaments de mŽdication officinale, dans un 
espace rŽservŽ, clairement identifiŽ, situŽ ˆ  proximitŽ immŽdiate du comptoir pour faciliter les 
Žchanges entre patients et pharmaciens ou prŽparateurs.  
 
Il fixe Žgalement les crit•res de sŽcuritŽ sanitaire utilisŽs pour Žtablir cette liste. Une dŽcision 
du Directeur gŽnŽral de lÕAFSSAPS, Jean Marimbert, fixe la premi•re liste des mŽdicaments 
concernŽs. Cette liste est publiŽe et rŽguli• rement actualisŽe sur le site internet de lÕAgence 
www.afssaps.sante.fr).  
 
Les rŽsultats de cette mesure seront ŽvaluŽs et mesurŽs. Un observatoire des prix sera lancŽ 
tr•s prochainement. Une Žvaluation de lÕimpact en termes de bon usage et de sŽcuritŽ des 
mŽdicaments mis devant le comptoir sera Žgalement mise en Ï uvre.  
 
 
Contact presse : 
Service de presse du Minist•re de la SantŽ, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative 
01 40 56 40 14. 
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I I - Le libre acc•s ˆ  cer tains mŽdicaments devant le comptoir   
dans les pharmacies 

  
 
 
1- Les grands pr incipes de la mesure  
 

a. La dŽmarche initiŽe 
 

Se soigner sans consulter un mŽdecin est possible dans des situations bŽnignes, notamment 
par des mŽdicaments disponibles sans ordonnance. Tous les mŽdicaments autorisŽs, soumis 
ou non ˆ  prescription, remboursables ou non, sont efficaces mais prŽsentent des risques. La 
qualitŽ de lÕinformation et le conseil personnalisŽ sont donc fondamentaux pour Žviter les 
pertes de chances et utiliser les mŽdicaments ˆ  bon escient. 
 
Afin dÕaccompagner les patients dans leur souhait dÕ•tre acteurs de leur santŽ, Roselyne 
Bachelot-Narquin, ministre de la SantŽ, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative a 
dŽveloppŽ cette mesure en lien avec les diffŽrents acteurs du monde de la santŽ. 
 
Depuis le mois dÕoctobre 2007, des travaux ont ŽtŽ conduits avec plusieurs services du 
minist•re de la SantŽ, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, la DGCCRF, 
lÕAFSSAPS, la CNAMTS, les organismes complŽmentaires, les syndicats, lÕordre des 
pharmaciens, les grossistes, les groupements, les Žtudiants en pharmacie, les experts, ainsi que 
le Collectif inter associatif sur la santŽ (reprŽsentants des patients). 
 
Quatre groupes de travail ont ŽtŽ constituŽs et leurs travaux ont permis de dŽfinir les 
conditions et les modalitŽs de mise en Ï uvre pour que cette mesure serve lÕintŽr•t de tous. 
 
Ces travaux ont abouti ˆ  la prŽparation dÕun dŽcret publiŽ et qui modifie le code de la santŽ 
publique, notamment dans sa partie consacrŽe ˆ  la dŽontologie des pharmaciens, pour 
autoriser le libre acc•s dans les officines ˆ  ces mŽdicaments de mŽdication officinale.  
 
Cet acc•s doit se faire dans un espace rŽservŽ, clairement identifiŽ, situŽ ˆ  proximitŽ 
immŽdiate du comptoir pour faciliter les Žchanges entre patients et pharmaciens ou 
prŽparateurs.  
 
Les rŽsultats de cette mesure seront ŽvaluŽs et mesurŽs. Un observatoire des prix sera lancŽ 
tr•s prochainement et une Žvaluation de lÕimpact en termes de bon usage et de sŽcuritŽ des 
mŽdicaments mis devant le comptoir sera Žgalement mise en Ï uvre.  
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b. Les objectifs de la mesure  
 

Le libre acc•s de certains mŽdicaments devant le comptoir des pharmacies rŽpond ˆ  plusieurs 
objectifs : 
 

 amŽliorer lÕacc•s des patients ˆ  une information adaptŽe et de qualitŽ sur les 
mŽdicaments quÕils utilisent sans consultation mŽdicale ; 

 
 leur offrir un choix ŽclairŽ et accompagnŽ de conseils individualisŽs,  pouvant prendre 

en compte lÕensemble de leur parcours de soins (suivi du dossier pharmaceutique) ; 
 

 maintenir toutes les garanties dÕaccessibilitŽ, de disponibilitŽ et de sŽcuritŽ sanitaire 
quÕapportent les officines de pharmacie en France : proximitŽ, service de permanence, 
Žquipe professionnelle dŽdiŽe et responsable, soumise au contr™le de lÕinspection de la 
pharmacie et de lÕOrdre de pharmaciens, absence de contrefa•ons, obligation de refus 
de vente et dÕorientation vers le mŽdecin en cas de doute, etc. 

 
 offrir des prix publics concurrentiels et amŽliorer le pouvoir dÕachat des citoyens. 

 
 

c. Les conditions dÕencadrement de cette mesure 
 
 
 L 'agencement 

 
Les mŽdicaments devront •tre prŽsentŽs dans un espace bien identifiŽ et sŽparŽ des autres 
produits, comportant des messages dÕŽducation thŽrapeutique et de prŽvention, une 
signalŽtique bien adaptŽe et une lisibilitŽ sur les prix.  
 
DiffŽrentes configurations ont ŽtŽ envisagŽes pour permettre dÕadapter la mesure ˆ  tout type 
dÕofficine, de la plus grande ˆ  la plus petite.  
 
La proximitŽ du comptoir, crŽant une continuitŽ entre la dispensation de prescriptions et la 
mŽdication officinale, favorisera les Žchanges et les conseils du pharmacien vers le patients et 
inversement. 
 
 

 L 'information 
 
Des fiches dÕinformation, gŽnŽralistes sur des questions dÕŽducation thŽrapeutique, de 
prŽvention, etc. ou concernant une pathologie ou un type de produits, seront mis ˆ  la 
disposition des patients au sein de lÕofficine. 
 
En particulier, des fiches spŽcifiques sur les prŽcautions ˆ  prendre pour Žviter les interactions 
ou surdosages liŽs au paracŽtamol, ˆ  lÕibuprof•ne et ˆ  lÕaspirine ont ŽtŽ ŽlaborŽes. Ces trois 
antalgiques couramment utilisŽs comportent en effet des risques importants, source de ce que 
lÕon appelle une iatrogŽnie importante lorsquÕils sont utilisŽs sans prŽcaution et sans 
information adŽquate. 
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Ces fiches ne dispensent pas le pharmacien de rŽpondre aux demandes de conseil personnalisŽ 
dont les patients peuvent avoir besoin. 
 
Par ailleurs, il faut vŽrifier avec le pharmacien, chaque fois que cÕest nŽcessaire, que le 
mŽdicament que lÕon envisage de prendre ne comporte pas des contre-indications et sÕint•gre 
bien dans le parcours thŽrapeutique, sans compromettre la cohŽrence par exemple des 
traitements prescrits par le mŽdecin. 
 
Il faut signaler ˆ  cet Žgard que peu ˆ  peu, les pharmacies vont pouvoir, si le patient les y 
autorise, conna”tre les traitements antŽrieurs ou en cours au travers du dossier 
pharmaceutique, que les pharmaciens  sont en train de dŽvelopper. 
 
 
 
 

2- Les mŽdicaments concernŽs par  cette mesure 
 

a. Le champ des produits concernŽs  
 
LÕAFSSAPS, au travers dÕun groupe de travail dirigŽ par le Professeur BAUMELOU, a menŽ 
avec les industriels un travail de dŽfinition des crit•res de sŽlection des mŽdicaments pouvant 
•tre mis en acc•s au-delˆ  du comptoir.  
 
Une dŽcision du Directeur gŽnŽral de lÕAFSSAPS, Jean Marimbert, fixe la premi•re liste des 
mŽdicaments concernŽs. Cette liste est publiŽe et rŽguli•rement actualisŽe sur le site internet 
de lÕAgence www.afssaps.sante.fr).  
 
 

b. La liste des mŽdicaments  
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I I I - Le dŽcret 
  

 
 



!

Annexes  
 

 


